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CODE DE SOUMISSION 

PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie du présent Code. 

Le présent Code de soumission vise : 

 
• à faire en sorte que la personne qui reçoit des soumissions puisse les comparer 

entre elles; 

• à assainir la concurrence en assurant la personne qui reçoit des soumissions 
que les différents soumissionnaires ont fait un effort sérieux pour fournir leur 
meilleur prix dès le dépôt de leur soumission; 

• à déterminer des règles de soumission communes à tout appel d'offres de 
façon à améliorer les services offerts au public, aux personnes qui demandent 
des soumissions et aux entrepreneurs qui soumissionnent ou qui reçoivent des 
soumissions; 

• à permettre au public et particulièrement au maître de l'ouvrage de 
bénéficier des bienfaits d'une saine concurrence et à les protéger contre des 
abus dans le processus de soumission et d'attribution de contrats. 

TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE DES SOUMISSIONS (TES)  

L’ACQ, la CMEQ et la CMMTQ ont mis sur pied un système informatique permettant 
la transmission électronique des soumissions (la TES). Jusqu’à ce qu’il en soit 
autrement, la mise en service de la TES ne remplace pas le système de dépôt, 
d’acheminement ou de mise en disponibilité et de prise de possession des 
soumissions sous enveloppe. Elle offre plutôt aux entrepreneurs une voie 
électronique pour le dépôt, l’acheminement ou la mise en disponibilité et la prise 
de possession des soumissions. 

Certaines procédures administratives en vigueur au BSDQ ou certaines des 
dispositions prévues au présent Code doivent être adaptées en raison des contrôles 
instaurés et des exigences technologiques inhérentes à l’informatique et à la 
navigation dans Internet. 

Sous réserve de ces adaptations nécessaires, énumérées au Protocole d’utilisation 
disponible sur le site Internet de la TES et auquel les usagers du BSDQ doivent se 
référer, le présent Code de soumission n’est pas modifié par la TES. 
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CHAPITRE A – DÉFINIT IONS 

A-1 APPEL D’OFFRES 

Les mots « appel d'offres » désignent toute invitation à soumissionner sous quelque 
forme que ce soit ou la remise ou la mise en disponibilité des documents de 
soumission. 

A-2 BSDQ 

Les lettres « BSDQ » désignent le Bureau des soumissions déposées du Québec qui 
est un organisme formé par l'Association de la construction du Québec (ACQ), la 
Corporation des maîtres électriciens du Québec (CMEQ) et la Corporation des 
maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ). 

A-3 BUREAU DE DÉPÔT  

Les mots « bureau de dépôt » désignent l'un des bureaux gérés par le BSDQ sur le 
territoire du Québec. 

A-4 CODE 

Le mot « Code » désigne les règles de soumission contenues dans les présentes. 

A-5 DOCUMENTS DE SOUMISSION 

Les mots « documents de soumission » désignent les invitations à soumissionner, les 
avis aux soumissionnaires, l'appel d'offres, les plans, dessins, devis tant les clauses 
administratives et techniques, générales et particulières, les documents de garantie 
et de cautionnement, les addenda, la formule de soumission, les bordereaux des 
prix, toutes directives aux soumissionnaires, et tous autres documents émis par le 
maître de l’ouvrage ou son représentant, et le BSDQ établissant les conditions 
requises pour la présentation d'une soumission. 

A-6 ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 

Les mots « entrepreneur destinataire » désignent l’entrepreneur à qui une ou des 
soumissions sont ou peuvent être adressées à quelque titre que ce soit, y compris à 
titre de gérant de projet ou de gérant de construction. 

A-7 ENTREPRENEUR DESTINATAIRE ADJUDICATAIRE 

Les mots « entrepreneur destinataire adjudicataire » désignent l'entrepreneur 
destinataire qui obtient un contrat à l'égard de travaux pour lesquels une ou des 
soumissions lui ont été adressées. 
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A-8  ENVELOPPE BLANCHE 

Les mots « enveloppe blanche » désignent l’enveloppe blanche officielle fournie 
aux soumissionnaires par le BSDQ pour effectuer le dépôt de leur soumission. 

A-9 GROUPE LIÉ 

L’expression « groupe lié » mentionnée dans le présent Code a la même signification 
que celle contenue aux articles 17 à 21 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., c.I-3). 

A-10 HEURES OUVRABLES 

Aux fins des articles E-8, F-2 et H-1 du présent Code, les mots « heures ouvrables » 
désignent les heures entre 9 h et 17 h à chaque jour ouvrable. 

A-11 JOURS OUVRABLES 

Pour les fins des présentes, les mots « jours ouvrables » sont ceux du lundi au vendredi 
inclusivement à l'exclusion des jours fériés et de tous les jours compris dans les 
périodes de vacances de l'industrie de la construction. 

A-12 MAÎTRE DE L’OUVRAGE 

Les mots « maître de l'ouvrage » désignent la personne pour le compte de qui les 
travaux sont exécutés. 

A-13 PRIX DE LA SOUMISSION 

Les mots « prix de la soumission » désignent le montant total de la rémunération de 
la soumission excluant la taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente du 
Québec (TVQ). 

A-14 SOUMISSION 

Le mot « soumission » désigne une offre écrite ou verbale par laquelle une personne 
s’engage à fournir des services ou à exécuter un ouvrage tant main-d’œuvre et 
matériaux que main-d’œuvre seulement, moyennant rémunération sans égard aux 
critères de rémunération, à forfait, à honoraires fixes, à pourcentage, à la journée, à 
l’unité ou autrement.  

A-15 SPÉCIALITÉ ET SPÉCIALITÉ ASSUJETTIE 

Le mot « spécialité » désigne toute catégorie de travaux qui, par l’effet des 
documents de soumission ou des usages et coutumes de l’industrie de la 
construction, constituent une activité technique qui, pour fin de soumission, se 
distingue des autres activités ou spécialités. 

Les mots « spécialité assujettie » désignent toute catégorie de travaux indiqués à 
l’annexe I du présent Code. 
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CHAPITRE B – CONDITIONS D’APPLICATION 

B-1 LORSQUE REQUIS PAR LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE 

Les présentes règles s'appliquent obligatoirement à toute soumission visant les 
travaux pour lesquels le maître de l'ouvrage demande que le présent Code 
s'applique, peu importe la nature des travaux et quels qu'en soient le prix et les 
conditions. 

B-2 LORSQUE NON REQUIS PAR LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE 

Les présentes règles s'appliquent obligatoirement, même lorsque le maître de 
l'ouvrage ne demande pas qu'elles s'appliquent, à toute soumission visant les 
travaux de l'une des spécialités assujetties décrites à l'Annexe I du présent Code si 
les quatre conditions suivantes sont rencontrées : 

a)  lorsque les travaux doivent être exécutés sur le territoire du Québec; 

b)  lorsque plus d'une offre est demandée. Il est considéré que plus d'une offre 
est demandée lorsque plus d'un soumissionnaire est appelé à présenter une 
soumission dans une spécialité assujettie. Est considérée comme étant un 
appel d'offres toute invitation à soumissionner sous quelque forme que ce 
soit ou la remise ou la mise en disponibilité des documents de soumission; 

c)  lorsque le prix de la soumission pour la spécialité assujettie est égal ou 
supérieur à la somme de 20 000 $; 

d)  lorsque les documents de soumission permettent la présentation de 
soumissions comparables et ce, même si une visite des lieux est nécessaire. 

Sont considérés comme des documents de soumission permettant la présentation 
de soumissions comparables, ceux qui, bien qu’incomplets, permettent aux 
soumissionnaires, vu les codes, normes, règles de l’art et particularités applicables 
aux travaux de la spécialité assujettie, de répondre à l’appel d’offres par des 
soumissions qui peuvent en définitive être comparées sur la base de leur prix. 

Ne sont pas considérés comme des documents de soumission permettant la 
présentation de soumissions comparables, ceux qui requièrent des soumissionnaires 
de proposer et de participer de façon significative à la conception d’un ouvrage et 
qui nécessitent de leur part de spécifier les travaux qu’ils proposent d’exécuter. 
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CHAPITRE C – ENGAGEMENTS 

C-1 ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE 

Tout soumissionnaire doit, s'il veut que sa soumission soit acceptée par le BSDQ, 
détenir une licence d’entrepreneur délivrée en vertu de la Loi sur le bâtiment, en 
remettre une photocopie au BSDQ et signer au préalable l'engagement suivant : 

 « _________________________________________ 
Nom de l’entrepreneur (en lettres moulées) 

L’entrepreneur ci-dessus désigné s’engage à observer les règles contenues dans le Code 
de soumission (Code) édicté suivant l’entente établissant le Bureau des soumissions 
déposées du Québec (BSDQ) ainsi que les dispositions de tout amendement qui pourrait 
être apporté à ce Code. 

À l’égard de tous les autres soumissionnaires qui ont agi en conformité du Code, il 
accepte en cas de contravention de sa part d’être responsable des dommages qui 
pourraient leur en résulter. 

À l’égard des parties à l’entente établissant le BSDQ, sous réserve et sans affecter les 
obligations, sanctions, droits et recours prévus en pareil cas en vertu d’une loi, il accepte 
en cas de contravention de sa part aux dispositions du Code dans toute offre, 
soumission ou contrat, de payer à titre de dommages-intérêts et fixée d’avance, une 
pénalité égale à cinq pour cent (5 %) du prix du contrat obtenu. À défaut par lui de 
payer la pénalité ci-dessus, une poursuite peut en conséquence être intentée contre lui 
par l’une des parties. 

Il s’engage aussi à acquitter les amendes et à se conformer aux mesures disciplinaires 
qui pourraient lui être imposées par l’une ou l’autre des parties à l’entente du BSDQ pour 
une violation du Code. 

Il s’engage aussi, avant de déposer une soumission, à faire toutes les vérifications et à 
prendre toutes les informations nécessaires, afin de s’assurer que cette soumission soit 
présentée conformément au Code. 

Il autorise le BSDQ à ne pas rendre sa soumission accessible à un entrepreneur 
destinataire qui n’a pas signé l’engagement figurant à l’article C-2 du Code. 

Lorsqu’il aura obtenu un contrat après avoir déposé une soumission par le truchement 
du BSDQ, il s’engage à en informer le BSDQ. Il s’engage aussi à payer au BSDQ la 
cotisation annuelle, à acquitter toute contribution exigible, le coût de toute pièce, 
document ou service qui lui est fourni suivant les montants fixés de temps à autre par 
celui-ci et à payer les frais de retrait mentionnés dans le Code. 

Il reconnaît et accepte que le BSDQ puisse considérer résilié ou nul le présent 
engagement s’il est en défaut d’acquitter toute somme due au BSDQ dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de leur facturation. 

Il accepte aussi d’être lié suivant les dispositions de l’article C-2 du Code lorsqu’il agira 
comme entrepreneur destinataire. 

 - 5 -



 

Signé à ......................... ce ......... ème jour de ................ 20___ 

____________________________________________ 
(Signature de l’entrepreneur) 

ou, si l’entrepreneur est une société ou une personne morale: 

____________________________________________ 
(Nom de l’entreprise) 

Par:  _______________________________________ 
  Signature du représentant autorisé » 

Le soumissionnaire doit remettre au BSDQ une photocopie de sa licence 
d’entrepreneur à chaque fois que celle-ci est renouvelée. L’engagement du 
soumissionnaire sera considéré comme résilié ou nul si celui-ci cesse de détenir une 
licence valide délivrée en vertu de la Loi sur le bâtiment. 

Le BSDQ numérote les engagements, en tient un registre. Il communique à chaque 
personne ainsi engagée le numéro d’engagement qui lui est propre. 

C-2 ENGAGEMENT DE L’ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 

Pour avoir le droit de prendre possession des soumissions qui lui sont destinées, tout 
entrepreneur destinataire doit détenir une licence d’entrepreneur délivrée en vertu 
de la Loi sur le bâtiment, en remettre une photocopie au BSDQ et signer au 
préalable l'engagement suivant : 

 « _________________________________________ 
Nom de l’entrepreneur (en lettres moulées) 

L’entrepreneur ci-dessus désigné s’engage à se conformer, quant à l’adjudication des 
contrats, aux règles contenues dans le Code de soumission (Code) édicté suivant 
l’entente établissant le Bureau des soumissions déposées du Québec (BSDQ) et à tout 
amendement qui pourrait être apporté à ce Code. 

Il déclare exiger la fourniture d’un cautionnement de soumission et d’une lettre 
d’intention ou d’une garantie de soumission suivant les dispositions et modalités prévues 
dans ce Code et ses annexes. 

Il accepte que les soumissions lui soient rendues disponibles uniquement par voie 
informatique par le biais du BSDQ suivant les modalités établies au Code lorsque le 
système prévu à cet effet aura été mis en place. 

À l’égard de tous les autres entrepreneurs destinataires qui ont agi en conformité du 
Code, et à l’égard de tous les soumissionnaires, il accepte en cas de contravention de 
sa part, d’être responsable des dommages qui pourraient leur en résulter. 

À l’égard des parties à l’entente établissant le BSDQ, sous réserve et sans affecter les 
obligations, sanctions, droits et recours prévus en pareil cas en vertu d’une loi, il accepte 
en cas de contravention de sa part aux dispositions du Code de payer à titre de 
dommages-intérêts et fixée d’avance, une pénalité égale à cinq pour cent (5 %) du prix 
de tout contrat conclu en violation du Code. À défaut par lui de payer la pénalité ci-
dessus, une poursuite peut en conséquence être intentée contre lui par l’une des parties. 
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Il s’engage aussi à acquitter les amendes et à se conformer aux mesures disciplinaires 
qui pourraient lui être imposées par l’une ou l’autre des parties à l’entente du BSDQ pour 
une violation du Code. 

Lorsqu’il aura accordé un contrat à un soumissionnaire qui lui a destiné une soumission, 
pour chaque spécialité assujettie, il s’engage à en informer le BSDQ dans les trente (30) 
jours de la signature de ce contrat. Il s’engage aussi à payer au BSDQ la cotisation 
annuelle, à acquitter le coût de toute pièce, document ou service qui lui est fourni 
suivant les montants fixés de temps à autre par celui-ci. 

Il reconnaît et accepte que le BSDQ puisse considérer résilié ou nul le présent 
engagement s’il est en défaut de payer toute somme due au BSDQ dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de sa facturation. 

Signé à ......................... ce ......... ème jour de ................ 20___ 

_________________________________________ 
(Signature de l’entrepreneur) 

ou, si l’entrepreneur est une société ou une personne morale : 

_________________________________________ 
(Nom de l’entreprise) 

Par :  ____________________________________ 
 Signature du représentant autorisé » 

L’entrepreneur destinataire doit remettre au BSDQ une photocopie de sa licence 
d’entrepreneur chaque fois que celle-ci est renouvelée. L’engagement de 
l'entrepreneur destinataire sera considéré comme résilié ou nul si celui-ci cesse de 
détenir une licence valide délivrée en vertu de la Loi sur le bâtiment. 

Le BSDQ numérote les engagements, en tient un registre. Il communique à chaque 
personne ainsi engagée le numéro d’engagement qui lui est propre. 

C-3 AUTORISATION DU SIGNATAIRE DE L’ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE ET DE 
L’ENGAGEMENT DE L’ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 

L'engagement du soumissionnaire ou de l'entrepreneur destinataire, lorsque le 
soumissionnaire ou l'entrepreneur destinataire est une personne morale, doit être 
accompagné d'une résolution ou, dans le cas d'une société, d'une lettre signée par 
tous les associés, confirmant que le signataire est dûment habilité à lier telle 
personne morale ou société. 

C-4 RÉVOCATION DES ENGAGEMENTS 

L'engagement du soumissionnaire ou l'engagement de l'entrepreneur destinataire 
est valable pour tous les actes faits avant sa révocation. Toute révocation ne sera 
valable que si elle est écrite et accompagnée des documents mentionnés à l'article 
C-3 du présent Code dans les cas qui y sont mentionnés. Toute révocation n'aura 
d'effet que trente (30) jours après avoir été reçue au BSDQ. 

 - 7 -



 

CHAPITRE D – SOUMISSIONS ET GARANTIES DE SOUMISSION 

D-1 SOUMISSION CONFORME 

La soumission doit être conforme aux documents de soumission et aux règles du 
présent Code. 

D-2 DÉPÔT AU BSDQ SEULEMENT 

Toute soumission et tout document requis par le maître de l’ouvrage, l’entrepreneur 
destinataire ou par les règles du présent Code, doivent être écrits et signés par le 
soumissionnaire, fournis en même temps que sa soumission et transmis au maître de 
l’ouvrage, ou aux entrepreneurs destinataires uniquement par le truchement du 
BSDQ. Un soumissionnaire ne peut acheminer une soumission directement ou 
soumissionner directement au maître de l’ouvrage ou à un entrepreneur 
destinataire lorsque les conditions d’application du présent Code sont rencontrées. 

D-3 FORMULE DE SOUMISSION 

La soumission doit être rédigée sur la formule de soumission du BSDQ à moins que le 
maître de l'ouvrage ou l’entrepreneur destinataire demande que le soumissionnaire 
utilise la formule qu'il fournit.  

D-4 SOUMISSION DISTINCTE PAR SPÉCIALITÉ 

À moins d’indication écrite contraire dans les documents de soumission, une 
soumission distincte, préparée sur une formule distincte et contenue dans une 
enveloppe blanche distincte doit être présentée pour chaque spécialité assujettie 
et pour chaque projet. 

Lorsqu’un chapitre ou division du devis comprend plusieurs sections et que les 
documents de soumission n’indiquent pas que des offres doivent être présentées, 
soit pour chaque section séparément, soit globalement pour l’ensemble du 
chapitre, chaque section constitue une spécialité au sens du présent Code, aussi 
bien que plusieurs sections du chapitre ou que l’ensemble des travaux visés par le 
chapitre entier. 

En conséquence, le soumissionnaire peut déposer une soumission distincte pour 
toute section à son choix ou une soumission distincte pour l’ensemble des travaux 
visés par le chapitre entier. Il peut aussi soumissionner en combinant plusieurs 
sections d’un chapitre dans son offre pour former une spécialité, même si elle 
n’englobe pas la totalité des travaux du chapitre entier. Il ne peut cependant 
contracter que pour la totalité des travaux compris dans son offre. 
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D-5 LA SOUMISSION DOIT COMPRENDRE TOUS LES TRAVAUX DE LA SPÉCIALITÉ 
ASSUJETTIE 

Tous les travaux décrits dans une division ou section contenus dans les documents 
de soumission avec les travaux d'une spécialité assujettie sont réputés faire partie de 
cette spécialité. 

À moins d’indication écrite contraire dans les documents de soumission, il est interdit 
à un soumissionnaire d’exclure certains travaux décrits dans une section visée par sa 
soumission tels, à titre d’exemple, les percements, les travaux d’excavation, de 
bétonnage, de peinture, etc. 

(LE PROCHAIN ARTICLE EST L’ARTICLE D-8) 

D-8 UN SEUL DÉPÔT DE SOUMISSION 

Un soumissionnaire ne peut déposer une soumission qu'une seule fois pour les 
travaux visés par celle-ci sous réserve des articles D-9, E-6 et E-8 et du chapitre I du 
présent Code. 

D-9 SOUMISSION À DES PRIX DIFFÉRENTS D’UN ENTREPRENEUR DESTINATAIRE À 
L’AUTRE 

Un soumissionnaire peut déposer des soumissions dont le prix et les conditions 
diffèrent d’un entrepreneur destinataire à l’autre pour l’exécution des mêmes 
travaux. Il doit adresser également copie de chacune de ces soumissions au BSDQ 
dans l’enveloppe qui lui est destinée. 

D-10 CAUTIONNEMENT ET LETTRE D’INTENTION OU GARANTIE DE SOUMISSION 

Chaque soumission, dont le prix est égal ou supérieur au montant indiqué en 
rapport de chaque spécialité mentionnée à l’Annexe III du présent Code, doit 
obligatoirement, lorsqu’elle est adressée à un entrepreneur destinataire, même si les 
documents de soumission n’en exigent pas, être accompagnée d’un 
cautionnement de soumission et d’une lettre d’intention délivrés par une personne 
morale dont le nom est mentionné à l’Annexe II du présent Code ou d’une garantie 
de soumission qui doivent être transmis au BSDQ avant l’heure de clôture des 
soumissions au BSDQ selon la procédure établie au chapitre E du présent Code. 

Lorsqu’un cautionnement de soumission et une lettre d’intention ou une garantie de 
soumission sont requis suivant les dispositions du présent article, une soumission non 
accompagnée de ces garanties exigées est non conforme aux dispositions du 
présent Code et ne peut être acceptée par l’entrepreneur destinataire. 

Un soumissionnaire qui dépose une soumission dont le prix est inférieur au montant 
indiqué en rapport de chaque spécialité mentionnée à l’Annexe III du présent 
Code peut y joindre un cautionnement de soumission et une lettre d’intention ou 
une garantie de soumission, conformément aux modalités décrites au 1er alinéa du 
présent article, s’il veut bénéficier des dispositions de l’article J-2 du présent Code 
s’il est le plus bas soumissionnaire conforme. 
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D-11 PRISE D’EFFET, VALEUR ET PÉRIODE DE VALIDITÉ DE LA SOUMISSION ET DU 
CAUTIONNEMENT OU DE LA GARANTIE DE SOUMISSION 

La soumission et le cautionnement de soumission ou la garantie de soumission 
n’auront force et effet qu’après le temps limite pour l’exercice du droit de retrait 
prévu au chapitre F du présent Code. 

La soumission est valide pour la période mentionnée dans les documents de 
soumission; à défaut de dispositions écrites dans les documents de soumission, la 
soumission est valide, selon la première des échéances, soit pour une période de 
vingt (20) jours supplémentaires à la période de validité mentionnée dans les 
documents de soumission pour les soumissions des entrepreneurs destinataires, soit 
pour une période de trente (30) jours suivant l’octroi du contrat d’entreprise 
générale; à défaut d’une période mentionnée pour les entrepreneurs destinataires, 
la soumission est valide pour la période mentionnée sur la formule de soumission du 
BSDQ. 

Le cautionnement de soumission ou la garantie de soumission doit être égal à dix 
pour cent (10 %) du prix de la soumission à moins d’indication écrite différente dans 
les documents de soumission. 

Le cautionnement doit être valide pour la même période que la soumission, sous 
réserve de l’article D-14. 

Si le soumissionnaire le préfère, il peut, au lieu et place d’un cautionnement de 
soumission et de la lettre d’intention, fournir un chèque visé ou une traite bancaire à 
titre de garantie de soumission, à moins d’indication écrite contraire dans les 
documents de soumission. Dans un tel cas, sa soumission doit être considérée 
comme conforme au présent Code même dans les cas où son prix est égal ou 
supérieur au montant indiqué en rapport de chaque spécialité mentionnée à 
l’Annexe III du présent Code. Toutefois, un soumissionnaire qui a ainsi fourni un 
chèque visé ou une traite bancaire à titre de garantie de soumission ne peut 
bénéficier des dispositions de l’article J-2 même s’il est le plus bas soumissionnaire 
conforme sauf s’il est en mesure de fournir un cautionnement d’exécution et un 
cautionnement pour le paiement de la main- d’œuvre et des matériaux et des 
services dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent une demande à cet effet de la 
part de l’entrepreneur destinataire adjudicataire. 

D-12 CONTENU DE LA LETTRE D’INTENTION 

Par la lettre d’intention, la personne morale dont le nom est mentionné à l’Annexe II 
du présent Code s’engage à délivrer un cautionnement d’exécution et un 
cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre, des matériaux et des 
services, chacun pour 50 % du prix de la soumission, si un contrat est octroyé et si 
ces cautionnements sont requis lors de l’octroi du contrat. 

L’entrepreneur destinataire adjudicataire doit indiquer par écrit à chaque 
soumissionnaire retenu dans les dix (10) jours ouvrables de l’acceptation de la 
soumission de celui-ci s’il requerra de lui la fourniture d’un cautionnement 
d’exécution et d’un cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux et des services lors de l’octroi du contrat. À défaut de l’envoi d’un tel 
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avis, le soumissionnaire retenu et l’auteur de la lettre d’intention seront libérés de 
l’obligation de fournir de tels cautionnements. 

À moins que ces cautionnements n’aient été requis par les documents de 
soumission, l’entrepreneur destinataire adjudicataire doit, s’il les exige lors de l’octroi 
du contrat, payer au soumissionnaire retenu des frais fixés à 7 $ par tranche de 
1 000 $ du montant du contrat. 

D-13 BÉNÉFICIAIRE DU CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION ET DE LA LETTRE 
D’INTENTION OU DE LA GARANTIE DE SOUMISSION 

Le cautionnement de soumission et la lettre d’intention ou la garantie de soumission 
pourront être au bénéfice du BSDQ en fidéicommis. Le BSDQ cédera le bénéfice du 
cautionnement de soumission et de la lettre d’intention ou de la garantie de 
soumission à l’entrepreneur destinataire adjudicataire. 

En tout temps après l’heure de clôture du dépôt des soumissions au BSDQ et même 
avant la date et l’heure de clôture fixées par le maître de l’ouvrage, un 
entrepreneur destinataire peut vérifier auprès du BSDQ l’existence de l’original du 
cautionnement de soumission et de la lettre d’intention ou de la garantie de 
soumission. Dans ce cas, le BSDQ est autorisé à ouvrir l’enveloppe qui lui est destinée 
pour donner l’attestation demandée. 

D-14 REMISE AU SOUMISSIONNAIRE OU LIBÉRATION DU CAUTIONNEMENT DE 
SOUMISSION ET DE LA LETTRE D’INTENTION OU DE LA GARANTIE DE SOUMISSION 

Dix (10) jours après l’heure de clôture fixée au BSDQ, le cautionnement de 
soumission et la lettre d'intention ou la garantie de soumission au bénéfice du BSDQ 
en fidéicommis seront retournés aux soumissionnaires pour le compte desquels ils ont 
été émis qui ne seront pas parmi les trois (3) plus bas soumissionnaires dans la 
spécialité assujettie visée par leur soumission. Cette remise du cautionnement de 
soumission et de la lettre d’intention aura pour effet de libérer la personne morale 
qui les a délivrés.  

Tout cautionnement de soumission et lettre d’intention ou garantie de soumission 
seront retournés aux soumissionnaires à l’expiration de la période de validité de leurs 
soumissions ou dès qu’un contrat pour les travaux visés par leurs soumissions aura été 
accordé, sauf quant au soumissionnaire retenu. Le chèque visé ou la traite bancaire 
fourni à titre de garantie de soumission doit être remis au soumissionnaire qui n’a pas 
été en mesure, suite à une demande de l’entrepreneur destinataire adjudicataire 
faite conformément à l’article D-11 du présent Code, de fournir un cautionnement 
d’exécution et un cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des 
matériaux et des services si l’entrepreneur destinataire adjudicataire a choisi 
d’accorder le contrat à un autre soumissionnaire. 

Le chèque visé ou la traite bancaire fourni à titre de garantie de soumission doit être 
remis au soumissionnaire retenu qui a fourni un cautionnement d’exécution et un 
cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux et des 
services. 
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L’entrepreneur destinataire adjudicataire doit informer le BSDQ dès qu’il accepte 
une soumission qui a été déposée au BSDQ pour permettre à celui-ci de libérer tout 
cautionnement de soumission et toute lettre d’intention ou toute garantie de 
soumission qu’il détient conformément à l’alinéa précédent. 

D-15 RECOURS EN DOMMAGES POUR REFUS DE CONTRACTER OU BRIS DE CONTRAT 

Les dispositions des articles D-10, D-11, D-12, D-13 et D-14 du présent Code ne 
doivent pas être interprétées comme limitant les recours en dommages d’un 
entrepreneur destinataire adjudicataire pour refus de contracter ou bris de contrat. 

CHAPITRE E –  PROCÉDURES DE DÉPÔT DE SOUMISSIONS 

E-1 ENVELOPPE BLANCHE OFFICIELLE DU BSDQ 

L’enveloppe blanche officielle est la seule acceptée par le BSDQ. Elle sert à insérer 
les enveloppes de couleur contenant la soumission ou les documents requis, ou une 
copie de ceux-ci. Elle doit porter à sa face les informations suivantes : 

a)  le nom du soumissionnaire, son numéro d’engagement au BSDQ et son 
numéro de la Régie du bâtiment du Québec; 

b)  l'identification du projet; 

c)  la spécialité assujettie visée par la soumission. La description sur l’enveloppe 
blanche doit être identique à la description figurant sur la soumission elle-
même; 

d)  le nom des personnes à qui les soumissions ou copies incluses sont destinées; 

e)  la mention de toute autre enveloppe incluse. 

L’enveloppe blanche transmise par la poste doit toujours être insérée dans une 
autre enveloppe. 

E-2 ENVELOPPES DE COULEUR OFFICIELLES DU BSDQ 

L’enveloppe blanche officielle contient les enveloppes de couleur suivantes, si 
requise : 

a)  une enveloppe identifiée par la couleur jaune canari, pour le maître de 
l'ouvrage, contenant la soumission ou une copie conforme avec tous les 
documents requis par le maître de l’ouvrage y compris le cautionnement ou 
la garantie de soumission lorsque exigés par le maître de l'ouvrage; 

Si le maître de l’ouvrage requiert que la soumission soit contenue dans une 
enveloppe qu’il fournit, celle-ci remplace l’enveloppe jaune canari; 

b)  une enveloppe identifiée par la couleur jaune or, pour l'architecte, 
contenant la soumission ou une copie conforme de celle-ci; 

c)  une enveloppe identifiée par la couleur bleue, pour l’ingénieur-conseil, 
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contenant la soumission ou une copie conforme de celle-ci; 

d)  une enveloppe identifiée par la couleur verte, pour le BSDQ (toujours 
requise), contenant une copie conforme et complète de la soumission avec 
toutes les annexes s'il en est, le cautionnement de soumission et la lettre 
d’intention ou la garantie de soumission fournis et copie de tout autre 
document requis par le maître de l’ouvrage; 

e)  une enveloppe identifiée par la couleur rose, pour chaque entrepreneur 
destinataire, contenant la soumission qui lui est destinée, photocopie du 
cautionnement de soumission et photocopie de la lettre d’intention ou 
photocopie de la garantie de soumission fournis et copie de tout autre 
document requis par le maître de l’ouvrage. 

Lorsque les soumissions sont destinées aux entrepreneurs destinataires, le maître de 
l’ouvrage, l’ingénieur, l’architecte n’en reçoivent une copie que si requis dans les 
documents de soumission. 

E-3 ENDROIT, DATE ET HEURE DE CLÔTURE 

Le maître de l’ouvrage peut déterminer la date et l’heure de clôture du dépôt des 
soumissions au BSDQ et choisir le ou les bureaux de dépôt qui seront utilisés; dans 
une telle situation, le BSDQ se conforme à ses instructions. 

Dans tous les autres cas, le BSDQ détermine la date et l’heure de clôture du dépôt 
des soumissions. Il choisit les bureaux de dépôt où seront reçues les soumissions. Il 
doit permettre le dépôt au moins au bureau de dépôt de la région d’exécution des 
travaux et tenir compte de la destination des soumissions. 

L’heure de dépôt des soumissions au BSDQ est fixée entre 10 h et 16 h de tout jour 
ouvrable, sauf le lundi ou le lendemain d’un jour férié alors qu’elle est fixée entre 
11 h et 16 h. 

Le BSDQ note ces modalités. Le soumissionnaire assume la responsabilité d’obtenir 
auprès du BSDQ les informations requises. 

E-4 RÉCEPTION DES ENVELOPPES BLANCHES 

Lorsque l’enveloppe blanche est présentée pour dépôt, en présence du 
soumissionnaire, le BSDQ l’estampille ainsi que le reçu qui y est attaché, au moyen 
d'une horloge qui imprime la date, l'heure et la minute exactes du dépôt. Le BSDQ 
remet ensuite au soumissionnaire le reçu du dépôt de sa soumission et conserve 
l'enveloppe blanche selon la procédure établie par le BSDQ. Si l'enveloppe blanche 
est reçue par messager ou courrier postal, le reçu est estampillé et retourné au 
soumissionnaire. 

E-5 LISTE SÉLECTIVE 

Le maître de l'ouvrage peut autoriser le BSDQ par écrit : 

a)  à ne recevoir que les enveloppes blanches des personnes invitées à 
soumissionner; 
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b)  à ne distribuer les enveloppes de couleur ou approuvées par le maître de 
l’ouvrage qu’à une liste choisie d'entrepreneurs destinataires. 

Le BSDQ est alors tenu de n’accepter et de ne distribuer les enveloppes que de la 
manière ainsi indiquée. Dans ce cas, seuls les soumissionnaires invités peuvent 
obtenir du BSDQ les informations requises. 

E-6 REPRISE DE L’ENVELOPPE BLANCHE 

Un soumissionnaire peut en tout temps, avant l'heure limite fixée au BSDQ pour le 
dépôt de son enveloppe blanche, donner un avis écrit et dûment signé, de son 
intention de reprendre son enveloppe blanche ou présenter le talon numéroté 
correspondant à l’enveloppe blanche pourvu qu’il fasse la preuve requise et 
suffisante de son identité et de son droit de la reprendre. 

Il remet cet avis ou ce talon de main à main : 

a) au bureau du BSDQ qui a reçu son enveloppe blanche et alors son enveloppe 
lui est remise; 
ou 

b) à l'un des bureaux du BSDQ et dans ce cas, son enveloppe blanche lui est 
retournée. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette reprise de l’enveloppe blanche annule totalement, 
pour les fins du présent Code, le dépôt qui en avait été fait. 

E-7 ENVELOPPE BLANCHE PRÉSENTÉE APRÈS L’HEURE FIXÉE 

Toute enveloppe blanche présentée après l'heure de clôture du dépôt des 
soumissions est refusée. Dans de telles circonstances, le BSDQ l’estampille, ainsi que 
le reçu qui y est attaché, au moyen d'une horloge qui imprime la date, l'heure et la 
minute exactes du dépôt. Il remet immédiatement, sans l'avoir ouverte, l'enveloppe 
blanche au soumissionnaire tout en gardant le reçu sur lequel le nom du 
soumissionnaire est noté, le projet ainsi que la spécialité assujettie visée par la 
soumission. 

E-8 RETARDEMENT DE LA DATE OU DE L’HEURE DE CLÔTURE 

Le BSDQ peut convenir avec le maître de l'ouvrage d'un retardement de la date ou 
de l'heure de clôture du dépôt des soumissions. Si nécessaire, il fixe lui-même ces 
modalités à partir de la date fixée par le maître de l'ouvrage. Le retardement doit 
être d'au moins huit (8) heures ouvrables. 

En cas de retardement, le soumissionnaire qui a déposé une enveloppe blanche a 
le droit de la reprendre. Le BSDQ doit alors exiger du soumissionnaire le reçu 
estampillé et numéroté correspondant, sauf s'il peut identifier positivement le 
soumissionnaire ou son représentant. 

Le soumissionnaire qui a repris son enveloppe blanche ainsi que tout autre 
soumissionnaire ont droit de déposer une enveloppe blanche dans le délai 
déterminé par la nouvelle date ou heure de clôture du dépôt des soumissions. 
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E-9 DÉPÔTS SIMULTANÉS 

Lorsque des enveloppes blanches pour un même projet sont reçues par plusieurs 
bureaux de dépôt, la procédure suivante s’applique : 

a)  le BSDQ doit s'assurer que la date et l'heure de clôture du dépôt des 
soumissions sont les mêmes partout; 

b)  la procédure de réception des enveloppes blanches pour chaque bureau 
de dépôt est celle prévue à l'article E-4; 

c)  l’horloge de chaque bureau de dépôt du BSDQ est réglée quotidiennement 
sur celle de l’Observatoire du Canada, suivant les informations fournies par 
la radio. 

CHAPITRE F –  RETRAIT DE SOUMISSION 

F-1 DROIT DE RETRAIT 

Le droit de retrait, tel qu'énoncé dans le présent chapitre, fait partie de chaque 
soumission déposée en vertu du présent Code lorsqu'il y a des entrepreneurs 
destinataires et nonobstant toute stipulation contraire ou différente ou toute 
omission dans les documents de soumission comme dans les soumissions elles-
mêmes. Le droit de retrait n'existe pas lorsqu'il n'y a qu'un entrepreneur destinataire 
qui agit à titre d'entrepreneur général adjudicataire ou de gérant de projet ou de 
gérant de construction. 

F-2 TEMPS LIMITE POUR LE RETRAIT 

Un soumissionnaire peut retirer sa soumission durant une période précédant l'heure 
de clôture du dépôt des soumissions des entrepreneurs destinataires. 

Le droit de retrait s'éteint à compter de : 

a)  cinq (5) heures ouvrables avant le temps limite pour le dépôt des soumissions 
des entrepreneurs destinataires, si le délai entre les deux temps limites est 
inférieur à seize (16) heures ouvrables; 

b)  huit (8) heures ouvrables avant, si l'intervalle est de seize (16) heures 
ouvrables ou plus. 

À compter de l'expiration du délai de retrait, la soumission demeure en vigueur 
pendant toute la période de validité qui y est prévue. 

F-3 AVIS DE RETRAIT 

Le soumissionnaire doit donner un avis de retrait dans les délais prévus, à l’un des 
bureaux du BSDQ, par écrit dûment signé. 

Cette remise de l’avis a pour effet de mandater le BSDQ d’informer tous les 
entrepreneurs destinataires du retrait de sa soumission. 
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En cas d’exercice par un soumissionnaire du droit de retrait prévu au présent Code, 
le BSDQ conserve l’enveloppe verte qui lui est destinée. 

Les destinataires peuvent vérifier le retrait auprès du BSDQ. 

F-4 FRAIS DE RETRAIT 

Le soumissionnaire doit payer au BSDQ, sur facturation, une somme équivalente à 
1 % du prix de sa soumission. Ce montant ne peut excéder la somme de 5 000 $. 

F-5 SURVEILLANCE DE L’EXERCICE DU DROIT DE RETRAIT 

Le droit de retrait ne peut être utilisé que pour des motifs légitimes. Le BSDQ peut 
demander des explications à tout soumissionnaire pour un retrait de soumission. Si le 
BSDQ croit que le retrait a eu lieu sans motif légitime, il en avise les parties à 
l'entente selon le chapitre L du présent Code. 

F-6 PRÉSÉANCE DU DROIT DE RETRAIT SUR LES DISPOSITIONS DU PRÉSENT CODE 
AYANT TRAIT AU CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION OU À LA GARANTIE DE 
SOUMISSION 

L'entrepreneur destinataire accepte de libérer toute caution ou toute garantie 
obtenue dès qu'il est avisé de l'exercice du droit de retrait prévu au présent 
chapitre. 

F-7 EFFET DE L’EXERCICE D’UN DROIT DE RETRAIT 

Pour les fins du chapitre I et de l’article J-7, une soumission retirée conformément au 
présent chapitre est réputée n’avoir jamais été déposée au BSDQ, ni reçue. 

CHAPITRE G – PROCÉDURES D’OUVERTURE,  
D’ACHEMINEMENT OU DE MISE EN DISPONIBIL ITÉ DES 

ENVELOPPES 

G-1 MANUTENTION DES ENVELOPPES BLANCHES 

Après l'heure de clôture du dépôt des soumissions, le BSDQ ouvre les enveloppes 
blanches, classe les enveloppes de couleur incluses et les rend disponibles aux 
destinataires, le tout selon les règles de ce Code. 

Dans le cas où il y a dépôt dans plusieurs bureaux de dépôt, chaque bureau de 
dépôt établit un bordereau des soumissions reçues, dépose les documents dans des 
contenants scellés et complète l’attestation du scellement de ces contenants. 
Chaque bureau de dépôt achemine les contenants scellés selon la procédure 
établie par le BSDQ. 
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G-2 INSTRUCTION DU SOUMISSIONNAIRE EN CAS DE SOUMISSION UNIQUE 

Tout soumissionnaire doit, par écrit, indiquer au BSDQ, dans l’espace prévu à cet 
effet sur l’enveloppe blanche, s’il ne désire pas que sa soumission soit remise aux 
destinataires si elle est unique. 

Lorsqu’ainsi le soumissionnaire a indiqué son intention de reprendre sa soumission, si 
le BSDQ, en établissant le bordereau final de toutes les enveloppes blanches reçues 
pour un projet donné, constate, selon la description faite à la face de celles-ci que, 
pour une spécialité assujettie, le soumissionnaire semble seul à avoir déposé, il lui 
confirme par téléphone qu’il n’a pas acheminé ou remis sa soumission et la lui fait 
parvenir non ouverte par la poste. Cette soumission peut aussi lui être remise de 
main à main sur signature d’un reçu correspondant. 

Lorsque le soumissionnaire a négligé d'indiquer sur l’enveloppe son intention de 
reprendre sa soumission, le BSDQ l’achemine ou la remet aux destinataires et le 
soumissionnaire ne reçoit aucun avis à l’effet que sa soumission est unique. 

Le BSDQ est dégagé de toute responsabilité quant à déterminer si une soumission 
est unique ou non vis-à-vis du soumissionnaire dont l’enveloppe blanche ne portait 
pas les informations exigées par le présent article. 

Lorsque plus d’une soumission ont été reçues au BSDQ mais qu’une seule n’a pas 
été retirée à l’intérieur du temps limite pour l’exercice du droit de retrait prévu dans 
le présent Code, le soumissionnaire dont la soumission devient unique ne reçoit 
aucun avis à ce sujet outre la compilation. 

G-3 OUVERTURE DES ENVELOPPES BLANCHES 

Sauf dans le cas de soumission unique, le BSDQ, immédiatement après l’heure de 
clôture du dépôt des soumissions, ouvre les enveloppes blanches. 

Il vérifie l’exactitude des inscriptions faites à la face de l’enveloppe blanche, par 
rapport à son contenu, dont il dresse la liste. 

Il imprime en relief ou perfore toutes les enveloppes de couleur d’une façon 
identifiable par le BSDQ. 

G-4 ACHEMINEMENT DES ENVELOPPES DE COULEUR ADRESSÉES AU MAÎTRE DE 
L’OUVRAGE 

Le BSDQ achemine les enveloppes de couleur adressées au maître de l’ouvrage 
dans les délais requis sauf lorsque celles-ci ne contiennent que des copies d’une 
soumission adressée à un entrepreneur destinataire. Dans ces derniers cas, le BSDQ 
achemine les enveloppes de couleur adressées au maître de l’ouvrage selon 
l’entente prise entre le BSDQ et celui-ci. 

Lorsqu’il n’y a qu’un seul entrepreneur destinataire parce que celui-ci est gérant de 
projet ou gérant de construction, le BSDQ lui achemine les enveloppes en temps 
utile s’il a signé l’engagement apparaissant à l’article C-2 du présent Code. 
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G-5 MISE EN DISPONIBILITÉ DES ENVELOPPES DE COULEUR ADRESSÉES AUX 
ENTREPRENEURS DESTINATAIRES 

Les enveloppes de couleur sont mises à la disposition des entrepreneurs 
destinataires qui ont signé l’engagement apparaissant à l’article C-2 du présent 
Code et auxquels elles sont adressées après l’ouverture de l’enveloppe blanche, 
une fois qu’elles ont été classées et acheminées au bureau de dépôt où 
l’entrepreneur destinataire désire en prendre possession. 

Le BSDQ ne doit pas remettre les enveloppes de couleur à un entrepreneur 
destinataire qui n’a pas signé l’engagement apparaissant à l’article C-2 du présent 
Code. 

Le BSDQ doit obtenir un reçu signé par l’entrepreneur destinataire auquel il remet 
des enveloppes et sur ce reçu, l’entrepreneur destinataire doit mentionner son 
numéro d’engagement. 

Le BSDQ ne doit pas remettre des enveloppes de couleur à un entrepreneur 
destinataire après la date et l’heure de clôture du dépôt de sa propre soumission 
chez le maître de l’ouvrage, sauf s’il a été impossible pour le BSDQ de les lui 
remettre avant l’heure de clôture de sa propre soumission et si cette impossibilité 
n’a pas été causée par l’entrepreneur destinataire. 

G-6 REFUS DE PRENDRE POSSESSION D’UNE OU DE PLUSIEURS ENVELOPPES 

L’entrepreneur destinataire peut refuser de prendre possession d’une ou de plusieurs 
enveloppes qui lui ont été adressées. L’entrepreneur destinataire doit alors signer un 
document mentionnant le nom du soumissionnaire dont il refuse l’enveloppe. 

Avant la date et l’heure de clôture du dépôt de sa propre soumission, 
l’entrepreneur destinataire qui a refusé une ou plusieurs enveloppes qui lui avaient 
été adressées, conformément à l’alinéa précédent, peut néanmoins en prendre 
possession en révoquant le document signé initialement. 

G-7 CAS DE NON-ACHEMINEMENT DES SOUMISSIONS OU DE NON-MISE EN 
DISPONIBILITÉ DES ENVELOPPES DE COULEUR 

Aucune enveloppe n'est acheminée ou mise en disponibilité si la grande enveloppe 
blanche ne contient pas d'enveloppe identifiée par la couleur verte pour le BSDQ. 

Le défaut d'inclure l’enveloppe identifiée par la couleur verte pour le BSDQ annule 
totalement pour les fins du présent Code le dépôt qui avait été fait de l'enveloppe 
blanche. 

G-8 ENVELOPPES DE COULEUR NON RÉCLAMÉES 

Les enveloppes de couleur non réclamées sont détruites après l’envoi de la 
compilation selon la procédure établie par le BSDQ. 
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CHAPITRE H – COMPILATION 

H-1 OUVERTURE DES ENVELOPPES IDENTIFIÉES PAR LA COULEUR VERTE 

Les enveloppes identifiées par la couleur verte sont gardées en sécurité au BSDQ, 
sans être ouvertes, sous réserve des dispositions de l’article D-13 du présent Code. 
Une (1) heure ouvrable après l’heure de clôture du dépôt des soumissions au maître 
de l’ouvrage, elles sont ouvertes et le BSDQ fait la compilation des soumissions. 

H-2 COMPILATION DES SOUMISSIONS 

Le BSDQ prépare des listes indiquant pour chaque spécialité assujettie les 
soumissions à un prix fixe ou à forfait, la fourniture ou pas d'un cautionnement de 
soumission et d'une lettre d'intention ou d'une garantie de soumission, les 
entrepreneurs destinataires à qui chaque soumissionnaire a adressé une soumission, 
le prix proposé à chacun d’eux et les autres détails jugés pertinents par le BSDQ. Il 
en fait parvenir une copie à tous les soumissionnaires dans la spécialité concernée. 

Cependant, le BSDQ ne transmet pas la compilation : 

a)  à ceux dont la grande enveloppe blanche ne contenait pas d'enveloppe 
identifiée par la couleur verte pour le BSDQ; 

b)  à ceux qui n'ont pas indiqué le prix de leur soumission sur la copie destinée 
au BSDQ;  

c)  à ceux dont la soumission a été retirée conformément aux dispositions du 
chapitre F du présent Code. 

Lorsqu’il n’y a pas de prix à forfait mais que la soumission est à l’unité, à honoraires 
ou sous une autre forme de rémunération, le BSDQ n’indique que le nom des 
soumissionnaires par ordre alphabétique dans leurs spécialités respectives. 

Les entrepreneurs destinataires qui ont pris possession d’une ou de plusieurs 
soumissions qui leur étaient destinées dans une spécialité assujettie reçoivent 
également une compilation pour cette spécialité ne comportant que le nom des 
soumissionnaires, par ordre alphabétique.  

CHAPITRE I  –  RAPPEL D’OFFRES 

I-1 CAS DE RAPPEL D’OFFRES 

Il peut y avoir rappel d'offres à la demande du maître de l'ouvrage visant les travaux 
d'une spécialité assujettie, dans les cas suivants : 

a) lorsque le maître de l'ouvrage décide de modifier les documents de 
soumission qui ont fait l'objet d'un appel d'offres antérieur; 

b) lorsqu'une soumission unique a été reçue au BSDQ; 
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c) lorsque plus d'une soumission ont été reçues au BSDQ mais qu'une seule n'a 
pas été retirée à l'intérieur du temps limite de l'exercice du droit de retrait 
prévu dans le présent Code; 

c.1) lorsque, suite à une demande écrite faite par l’entrepreneur destinataire, le 
plus bas soumissionnaire conforme a refusé de prolonger la période de 
validité de sa soumission suivant les mêmes conditions que celles qui étaient 
exigées de l’entrepreneur destinataire par le maître de l’ouvrage;  

d) lorsque par l'effet d'une loi, d'un arrêté en conseil ou d'un règlement 
gouvernemental, des soumissions en nombre insuffisant ont été reçues; 

e) lorsque le BSDQ, après enquête auprès du maître de l’ouvrage, juge 
opportun d’accorder le droit de rappel d’offres. 

Dans les cas mentionnés aux paragraphes b), c), c.1) et e) du présent article, le 
rappel d'offres peut être demandé par l'entrepreneur destinataire adjudicataire. 

Si plus d'une soumission ont été déposées au BSDQ, aucun rappel d'offres ne sera 
autorisé à la demande de l'entrepreneur destinataire adjudicataire pour le motif 
que l'entrepreneur destinataire adjudicataire n'avait reçu qu'une soumission 
conforme.  

Même si une seule soumission a été adressée à l'entrepreneur destinataire 
adjudicataire quant à une spécialité assujettie, si celui-ci en a pris possession et si 
plus d'une soumission a été déposée au BSDQ dans cette spécialité mais pour 
d'autres entrepreneurs destinataires, il n'est pas considéré, pour les fins de 
l'application du présent article et des articles I-2 et I-3 du présent Code, qu'il s'agit 
d'un cas de soumission unique. 

Même si une seule soumission a été déposée au BSDQ regroupant des travaux 
mentionnés dans des sections d’un chapitre du devis tel que permis par l’article D-4, 
si plus d'une soumission a été déposée pour chaque section ou division d’un 
chapitre du devis, il ne peut y avoir rappel d'offres. 

Si pour des travaux mentionnés dans l’une des sections ou divisions d’un chapitre du 
devis visés dans une ou des soumissions regroupant en tout ou en partie des sections 
ou divisions d’un chapitre du devis tel que permis par l’article D-4, aucune ou une 
seule soumission a été déposée, il ne peut y avoir rappel qu'à l'égard des travaux 
mentionnés dans cette section ou division d’un chapitre du devis au sujet desquels 
aucune ou une seule soumission a été déposée au BSDQ. 

I-1.1 CAS DE RAPPEL D’OFFRES DÉCIDÉ PAR UN COMITÉ SPÉCIAL DU BSDQ 

Un rappel d’offres visant les travaux d’une spécialité assujettie peut être demandé 
par l’entrepreneur destinataire adjudicataire et autorisé par une décision d’un 
comité spécial formé par le BSDQ, dans les cas suivants : 

a)  lorsque toutes les soumissions reçues par l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire sont non conformes; 
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b)  lorsque toutes les soumissions reçues par l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire visent des travaux différents et ne peuvent être comparées 
entre elles; 

c)  lorsque toutes les soumissions reçues par l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire comportent un prix déraisonnable eu égard aux conditions du 
marché ou aux exigences des documents de soumission. 

L’entrepreneur destinataire adjudicataire qui fait la demande de rappel d’offres 
aura à payer à l’avance des frais déterminés par le BSDQ pour que sa demande 
soit considérée. Ces frais lui seront remboursés si le comité accueille sa demande. 

Le maître de l’ouvrage est informé par le BSDQ lorsqu’une demande faite en vertu 
du paragraphe c) du présent article est autorisée. 

I-2 RAPPEL D’OFFRES RESTREINT AUX SOUMISSIONNAIRES AYANT DÉPOSÉ UNE 
SOUMISSION LORS DE L’APPEL D’OFFRES INITIAL 

Sauf dans les cas mentionnés à l'article I-3 du présent Code, seuls peuvent 
soumissionner lors d'un rappel d'offres les soumissionnaires ayant déposé une 
soumission, au BSDQ, lors de l'appel d'offres initial et un soumissionnaire ne peut, en 
cas de rappel d'offres, que présenter une soumission dans la spécialité assujettie 
visée par sa soumission lors de l'appel d'offres initial.  

Sauf dans les cas mentionnés à l'article I-3 du présent Code, le BSDQ doit refuser 
l’enveloppe blanche d'un soumissionnaire si celui-ci n'avait pas déposé de 
soumission au BSDQ lors de l'appel d'offres initial. Si une telle enveloppe blanche est 
présentée au BSDQ, ce dernier suit la procédure établie à l'article E-7  du présent 
Code et la remet au soumissionnaire..  

Le soumissionnaire qui s'est prévalu du droit de retirer sa soumission prévu au présent 
Code lors de l'appel d'offres initial ne peut pas soumissionner lors d'un rappel d'offres 
si celui-ci est restreint aux soumissionnaires ayant déposé une soumission lors de 
l'appel d'offres initial. 

I-3 RAPPEL D’OFFRES OUVERT À TOUT SOUMISSIONNAIRE 

Tout soumissionnaire peut déposer au BSDQ une soumission dans les cas suivants : 

a) si lors de l'appel d'offres initial, une soumission unique a été déposée au 
BSDQ; 

a.1)  si lors de l’appel d’offres initial, plus d’une soumission ont été déposées au 
BSDQ mais qu’une seule n’a pas été retirée à l’intérieur du temps limite de 
l’exercice du droit de retrait prévu dans le présent Code; 

b) si lors de l'appel d'offres initial, deux (2) soumissions ont été déposées au 
BSDQ et qu'il y a modification aux documents de soumission; 

b.1)  lorsque, suite à une demande écrite faite par l’entrepreneur destinataire, le 
plus bas soumissionnaire conforme a refusé de prolonger la période de 
validité de sa soumission suivant les mêmes conditions que celles qui 
étaient exigées de l’entrepreneur destinataire par le maître de l’ouvrage; 



 

c) si lors de l'appel d'offres initial, le nombre de soumissions déposées au BSDQ 
a été inférieur au nombre requis par une loi, un arrêté en conseil ou un 
règlement gouvernemental; 

d) lorsque le maître de l'ouvrage est un organisme public soumis à une loi ou à 
un règlement approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec 
lui commandant de procéder par avis public dans les journaux pour 
l'exécution de travaux de construction et lorsque cet organisme a jugé qu'il 
devait agir de la même manière pour le rappel d'offres; 

e) lorsque le BSDQ juge opportun, après enquête auprès du maître de 
l'ouvrage, de permettre que le rappel d'offres soit ouvert à tout 
soumissionnaire; 

e.1)  lorsque la demande de rappel d’offres a été autorisée par le Comité 
spécial conformément à l’article I-1.1. 

I-4 REFUS PAR LE BSDQ D’AUTORISER UN RAPPEL D’OFFRES 

Le BSDQ peut, après enquête, refuser d'autoriser un rappel d'offres qui lui 
apparaîtrait non justifié en fonction des modifications apportées aux documents de 
soumission et qui n'aurait comme but que de permettre aux soumissionnaires ayant 
déposé une soumission lors de l'appel d'offres initial, de modifier le prix de leur 
soumission afin de modifier leur rang par rapport au plus bas soumissionnaire 
conforme. 

Dans les cas prévus au présent article, tout soumissionnaire qui déposerait une 
soumission auprès d'un maître de l'ouvrage ou d'un entrepreneur destinataire 
contrevient aux dispositions du présent Code. 

I-5 INTERDICTION DE CONTRACTER SANS QU’IL Y AIT EU RAPPEL D’OFFRES EN CAS 
DE MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DE SOUMISSION SAUF POUR LE PLUS BAS 
SOUMISSIONNAIRE CONFORME 

Aucun entrepreneur, sauf le soumissionnaire qui a déposé la plus basse soumission 
conforme lors de l'appel d'offres initial, ne peut contracter pour des travaux d'une 
spécialité assujettie différents de ceux ayant fait l'objet de sa soumission lors de 
l'appel d'offres initial, à moins qu'il n'y ait eu rappel d'offres suivant les dispositions du 
présent chapitre. 

I-6 DÉCHÉANCE 

Lorsqu'une soumission déposée n'a pas été acceptée dans le délai de six (6) mois 
de la date de clôture du dépôt des soumissions, les obligations découlant des règles 
du BSDQ ne s'appliquent pas et de nouvelles soumissions peuvent être demandées 
pour les mêmes travaux. Cependant, si un contrat d'entreprise générale est 
accordé avant l'expiration du délai prévu au début de cet article, la déchéance 
ne se produit qu'après un (1) an de la date de clôture du dépôt des soumissions au 
BSDQ si aucune d'elles n'a été acceptée. 
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CHAPITRE J  –  CONTRAT 

J-1 CONTRAT SUIVANT SOUMISSION 

Sous réserve de l’article I-5, le soumissionnaire et l'entrepreneur destinataire 
adjudicataire ne peuvent contracter à l'égard d'une spécialité assujettie qu'aux prix 
et conditions d'une soumission qui a été déposée au BSDQ suivant le présent Code. 

Le soumissionnaire et l'entrepreneur destinataire adjudicataire ne peuvent convenir 
d'une réduction sur le prix d'une soumission déposée suivant le présent Code ni 
d'une commission, ristourne, participation ou autre avantage ayant pour effet d'en 
changer le prix véritable. 

Le soumissionnaire est assujetti à la même règle que celle énumérée aux deux 
alinéas ci-dessus lorsqu'il contracte directement avec le maître de l’ouvrage. 

J-1.1 ESCOMPTE DE PAIEMENT 

Un escompte accordé en échange d’un paiement versé plus rapidement 
(escompte de paiement) et librement consenti lors de la conclusion du contrat 
entre le plus bas soumissionnaire conforme et l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire ou le maître de l’ouvrage est réputé ne pas contrevenir à l’article J-1 
du présent Code. 

Il en est de même de l’escompte de paiement librement consenti lors de la 
conclusion du contrat entre le soumissionnaire désigné par le maître de l’ouvrage 
selon le paragraphe a) de l’article J-3 du présent Code et l’entrepreneur 
destinataire adjudicataire. 

Toutefois, et à moins qu’il ne s’agisse d’une exigence des documents de soumission, 
un tel escompte de paiement ne peut jamais être pris en compte pour déterminer 
le rang des soumissionnaires. 

L’entrepreneur destinataire adjudicataire et le soumissionnaire ne peuvent refuser 
de contracter l’un avec l’autre sous prétexte que l’un d’eux refuse de convenir d’un 
tel escompte de paiement. 

J-2 ADJUDICATION DU CONTRAT AU PLUS BAS SOUMISSIONNAIRE CONFORME 
DANS LES CAS OÙ UN CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION ET UNE LETTRE 
D’INTENTION ONT ÉTÉ FOURNIS PAR LE SOUMISSIONNAIRE 

L'entrepreneur destinataire adjudicataire est tenu d'accorder le contrat quant à 
une spécialité assujettie au soumissionnaire qui lui a adressé la plus basse soumission 
conforme aux dispositions du présent Code et dont il a pris possession, sous réserve 
des dispositions des articles J-3, J-4 et J-6 du présent Code,, dans tous les cas où le 
soumissionnaire a fourni en même temps que sa soumission un cautionnement de 
soumission et une lettre d’intention ou une garantie de soumission conforme à ce 
qu’indiqué au chapitre D du présent Code, que ce cautionnement de soumission et 



 

cette lettre d’intention ou cette garantie soient requis ou pas par les documents de 
soumission ou par le présent Code. 

Dans les cas non prévus à l'Annexe III du présent Code, l'obligation d'accorder le 
contrat au plus bas soumissionnaire conforme n'est valide que dans le cas où ce 
dernier a joint à sa soumission un cautionnement de soumission accompagné d’une 
lettre d'intention ou une garantie de soumission. Si le plus bas soumissionnaire 
conforme n'a pas joint ces documents à sa soumission, l'entrepreneur destinataire 
adjudicataire n'est plus lié par cette règle. L'entrepreneur destinataire adjudicataire 
ne peut cependant accorder le contrat qu'à un soumissionnaire qui lui a adressé 
une soumission conforme par le biais du BSDQ, dont il a pris possession, et au prix et 
aux conditions de cette soumission. De plus, l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire ne peut accorder le contrat à un soumissionnaire dont le prix de la 
soumission est plus élevé que le prix du plus bas soumissionnaire conforme qui a 
fourni un cautionnement de soumission et une lettre d’intention ou une garantie de 
soumission avec sa soumission. 

J-3 CAS OÙ UNE DEMANDE DE PERMISSION D’ACCORDER UN CONTRAT À UN 
SOUMISSIONNAIRE QUI N’A PAS DÉPOSÉ LA SOUMISSION LA PLUS BASSE 
CONFORME EST ACCORDÉE PAR LE BSDQ 

La demande d'accorder un contrat à un soumissionnaire ayant déposé une 
soumission conforme aux dispositions du présent Code qui n'a cependant pas 
déposé la soumission la plus basse sera accordée dans l'une ou l'autre des 
hypothèses suivantes : 

a)  si le maître de l'ouvrage exige par écrit que le sous-contrat dans une 
spécialité assujettie soit accordé à un soumissionnaire ayant déposé une 
soumission par l'intermédiaire du BSDQ dans cette spécialité assujettie mais 
qui n'est pas la plus basse et si le contrat avec ce soumissionnaire est 
accordé au prix et aux conditions de la soumission qu'il a lui-même déposée 
suivant le Code; 

b)  si la comparaison des différentes soumissions déposées au BSDQ ne permet 
pas de déterminer quelle soumission est la plus basse parce que ces 
soumissions visent des travaux différents pourvu qu'alors le contrat avec le 
soumissionnaire retenu soit accordé au prix et aux conditions de la 
soumission qu'il a déposée suivant le Code; 

c)  si le plus bas soumissionnaire conforme refuse de contracter ou si, malgré le 
dépôt d'une lettre d'intention, le plus bas soumissionnaire conforme ne peut 
obtenir un cautionnement d'exécution et un cautionnement pour le 
paiement des gages, matériaux et services; 

c.1) si, suite à une demande écrite faite par l’entrepreneur destinataire, le plus 
bas soumissionnaire conforme a refusé de prolonger la période de validité 
de sa soumission suivant les mêmes conditions que celles qui étaient 
exigées de l’entrepreneur destinataire par le maître de l’ouvrage. 
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La demande faite au BSDQ doit être écrite et contenir les motifs qui la justifient. Tous 
les entrepreneurs concernés doivent avoir reçu copie de la demande et peuvent 
faire des représentations écrites au BSDQ et fournir toute preuve qu'ils jugent utile.  

Le BSDQ peut exiger dans tous les cas le dépôt de déclarations écrites et 
assermentées et doit juger de la demande dans les dix (10) jours de sa réception. 

Sous réserve de l’exigence du maître de l’ouvrage prévue au paragraphe a), 
lorsque le BSDQ accepte que le contrat ne soit pas accordé au soumissionnaire 
ayant adressé la plus basse soumission conforme à l’entrepreneur destinataire 
adjudicataire, celui-ci ne peut accorder le contrat qu’au soumissionnaire conforme 
lui ayant adressé la plus basse soumission immédiatement après le soumissionnaire 
visé par une demande faite conformément au présent article. 

J-4 ADJUDICATION DU CONTRAT À UN SOUMISSIONNAIRE QUI N’A PAS DÉPOSÉ LA 
PLUS BASSE SOUMISSION CONFORME SANS LA PERMISSION DU BSDQ 

L'entrepreneur destinataire adjudicataire peut, en cas d'urgence, accorder un 
contrat à un soumissionnaire qui n'a pas déposé la soumission la plus basse 
conforme sans la permission du BSDQ si néanmoins les conditions mentionnées à 
l'article J-3 du présent Code sont rencontrées. Il devra, dans ce cas, fournir toutes les 
informations mentionnées à l'article J-3 du présent Code. 

Le BSDQ fait enquête et peut procéder par la suite conformément aux dispositions 
du chapitre L du présent Code sans préjudice aux droits et recours de tout 
soumissionnaire qui s'estime lésé. 

J-5 CONTRAT AVEC LE MAÎTRE DE L’OUVRAGE OU UN ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 

Un soumissionnaire ne peut contracter avec un maître de l'ouvrage ou un 
entrepreneur destinataire auquel il n'a pas acheminé une soumission par 
l’intermédiaire du BSDQ, ou qui n'en a pas pris possession, sous réserve des 
dispositions de l'article J-7 du présent Code. 

J-6 ADJUDICATION DU CONTRAT À UN SOUMISSIONNAIRE NON CONFORME 

L’entrepreneur destinataire adjudicataire ne pourra être condamné à des amendes 
ou faire l’objet de mesures disciplinaires ou être condamné à payer une pénalité ou 
des dommages et intérêts s’il a accordé le contrat à un soumissionnaire dont la 
soumission n’était pas conforme, si cette non-conformité n’était pas suffisamment 
significative pour changer le fait que le prix de la soumission de ce dernier était le 
plus bas et s’il n’y avait pas place au marchandage. 

Le soumissionnaire qui a déposé une soumission non conforme pourra quant à lui, 
dans les circonstances mentionnées à l’alinéa précédent, se voir imposer des 
amendes ou mesures disciplinaires, mais il ne pourra être condamné à payer une 
pénalité ou des dommages et intérêts. 

Le soumissionnaire qui a déposé une soumission non conforme au sens du premier 
alinéa du présent article ne peut pas, pour ce motif, refuser de contracter avec 
l’entrepreneur destinataire adjudicataire. 
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J-7 CAS DE NON-SOUMISSION À UN ENTREPRENEUR DESTINATAIRE 

Si un seul ou aucun soumissionnaire n'a destiné une soumission à l'un des 
entrepreneurs destinataires dans une spécialité assujettie, le BSDQ peut, après 
enquête, lui fournir le nom des entrepreneurs qui ont déposé des soumissions au 
BSDQ dans cette spécialité. Il appartient à cet entrepreneur destinataire de 
communiquer s'il le désire avec ces soumissionnaires. Il appartient à ces 
soumissionnaires de s'assurer auprès du BSDQ qu'une seule ou aucune soumission 
n'était destinée à cet entrepreneur et d'avoir une preuve que ce dernier requiert 
leur soumission. Celui ou ces soumissionnaires qui choisissent d'acheminer leur 
soumission à ce destinataire doivent en aviser le BSDQ et ne peuvent contracter 
qu'aux prix et conditions de l'une des soumissions qu'ils avaient déposées au BSDQ à 
l'intention d'un ou de plusieurs entrepreneurs destinataires. 

Pour pouvoir bénéficier du présent article, l'entrepreneur destinataire doit avoir 
signé l'engagement contenu à l'article C-2 et avoir communiqué avec le BSDQ 
avant l'heure de clôture pour le dépôt de sa propre soumission et avoir reçu le ou 
les prix du ou des soumissionnaires intéressés à contracter avec lui avant cette 
heure de clôture. 

J-8 ENTREPRENEUR DESTINATAIRE QUI DÉSIRE RÉALISER LUI-MÊME LES TRAVAUX 
D’UNE SPÉCIALITÉ ASSUJETTIE 

L’entrepreneur destinataire qui désire réaliser l’ensemble des travaux d’un projet qui 
regroupe plusieurs spécialités dont des spécialités assujetties au présent Code ne 
doit pas prendre possession des soumissions qui lui ont été adressées au BSDQ quant 
à la ou aux spécialités assujetties qu’il désire réaliser lui-même. 

Si ainsi il ne prend possession d’aucune soumission, il ne peut, par la suite, accorder 
un contrat à un autre entrepreneur quant à cette ou à ces spécialités et doit réaliser 
lui-même les travaux. 

S’il prend possession d’une ou de soumissions qui lui ont été adressées au BSDQ, il est 
tenu d’accorder le contrat à ce ou ces soumissionnaires et de se conformer aux 
dispositions du présent Code. 

Malgré les alinéas précédents, si l’entrepreneur destinataire a refusé toutes les 
soumissions pour les travaux de l’une ou l’autre des spécialités assujetties 
mentionnées à l’Annexe IV du présent Code, il pourra confier en sous-traitance une 
partie des travaux visés par ces soumissions. 

Le présent article ne s’applique pas lorsque les travaux à réaliser ne visent qu’une 
spécialité assujettie alors que des travaux similaires ou connexes doivent être 
réalisés. Dans un tel cas, tous les travaux font partie de la spécialité assujettie et la 
soumission à l’égard de l’ensemble de ces travaux doit être acheminée par le 
BSDQ. 
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J-9 RENONCIATION À DES RECOURS EN INJONCTION  

Les soumissionnaires et les entrepreneurs destinataires renoncent à intenter des 
recours en injonction en cas de non-respect de la règle énoncée à l'article J-2 du 
présent Code. 

CHAPITRE K – RESPONSABIL ITÉ DE L ’ENTREPRENEUR 

K-1 RESPONSABILITÉ DE L’ENTREPRENEUR 

Il est de la responsabilité des soumissionnaires et des entrepreneurs destinataires de 
respecter les règles de soumission du présent Code en s'assurant d'avoir les bonnes 
informations, tant du maître de l’ouvrage, des entrepreneurs destinataires que du 
BSDQ, en s'assurant aussi de connaître tout addenda qui pourrait être émis avant 
l'heure et la date de clôture, en transmettant les informations au BSDQ et en faisant 
ouvrir un dossier si nécessaire, le tout afin d'éviter de se trouver dans une situation où 
le présent Code n'a pas été respecté. 

K-2 GROUPE LIÉ 

Un entrepreneur qui forme un groupe lié avec un entrepreneur qui a soumissionné 
par l’intermédiaire du BSDQ à l’égard d’un projet donné, est réputé avoir signé 
l’engagement C-1 à l’égard de ce projet et, le cas échéant, ne peut contracter 
que si les dispositions de l’article K-3 du présent Code sont respectées. 

Un entrepreneur qui forme un groupe lié avec un entrepreneur qui a reçu des 
soumissions par l’intermédiaire du BSDQ à l’égard d’un projet donné est réputé avoir 
signé l’engagement C-2 à l’égard de ce projet et, le cas échéant, ne peut 
contracter que si les dispositions de l’article K-3 du présent Code sont respectées. 

Un soumissionnaire ou un entrepreneur destinataire ne peut utiliser une personne 
avec qui il forme un groupe lié, dès lors qu’il utilise cette personne pour contrevenir 
aux règles du Code. 

En cas de violation des dispositions du Code, les entreprises liées sont solidairement 
responsables des pénalités, dommages, amendes ou mesures disciplinaires qui 
peuvent en résulter. 

K-3 CESSION DE CONTRAT 

Le soumissionnaire ayant signé l'engagement prévu à l'article C-1 ou l'entrepreneur 
destinataire ayant signé l'engagement prévu à l'article C-2 doit faire en sorte, 
lorsqu'il cède son contrat à un autre entrepreneur, que celui-ci s'engage lui-même à 
respecter les dispositions du présent Code. L'entrepreneur qui cède son contrat 
demeure néanmoins lui-même responsable, avec le cessionnaire, de l'observance 
des règles du présent Code. 
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CHAPITRE L  –  PLAINTES 

L-1 ORIGINE 

En cas de violation du présent Code, toute personne peut porter plainte au BSDQ. 

L-2 ENQUÊTE 

Le BSDQ enquête au sujet de toute plainte et tout entrepreneur ayant signé les 
engagements contenus dans le présent Code a l'obligation de donner les 
informations demandées au BSDQ et de collaborer à cette enquête. 

L-3 ACHEMINEMENT DE LA PLAINTE 

Une fois son enquête terminée, le BSDQ achemine la plainte soit à l'ACQ, la CMEQ 
ou la CMMTQ suivant l'entente intervenue entre ces associations ou corporations 
afin que les mesures jugées appropriées soient prises. 

L-4 ENQUÊTE PAR LE BSDQ 

La cession d’un contrat, totale ou partielle, ou sa sous-traitance, en totalité ou en 
partie, ne peuvent être utilisées que pour des motifs légitimes. Le BSDQ peut faire 
enquête à cet égard, et ce peu importe qu’une plainte ait été portée ou non. 

Si le BSDQ croit que la cession d’un contrat ou sa sous-traitance ont été utilisées 
pour des motifs illégitimes, notamment pour donner suite à une entente convenue à 
l’avance entre un soumissionnaire et un entrepreneur destinataire devenu 
adjudicataire dans le but de contourner l’application du présent Code ou d’y 
contrevenir, il en avise les parties à l’entente selon l’article L-3 du présent chapitre. 

ANNEXE Ι  –  SPÉCIALITÉS ASSUJETTIES 

A) TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ 

Les travaux visant des travaux réputés de la compétence des maîtres électriciens, 
lorsque toutes les normes d’application prévues à l’article B-2 du présent Code se 
réalisent. 

Les travaux d’électricité visés par le Code sont les travaux d’installation, de 
réfection, de réparation, de modification des installations électriques suivantes : 

• Les installations électriques, les installations d’appareillage électrique, suivant 
la définition que le code de construction visé à l’article 13 de la Loi sur le 
bâtiment (chapitre B-1.1), donne à chacun de ces termes; 

• Les installations pour fins d’éclairage électrique, de chauffage électrique, de 
force motrice électrique; 
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• Les installations de systèmes d’intercommunication; de laboratoires de 
langues; de téléphone; de paratonnerre; d’appareils de télévision; 
d’appareils de communication à distance (sans fils); de signalisation 
électrique; d’éclairage extérieur; d’alarme contre les incendies et les 
cambriolages; de commande à bas voltage (remote control); d’appareils de 
purification électriques; d’autres appareils électriques; 

• Les travaux ci-devant énumérés qui ne sont pas de juridiction exclusive au 
terme de la Loi sur les maîtres électriciens sont couverts à la suite d’une 
résolution conformément au paragraphe c) de la présente annexe; 

• Tous les travaux décrits dans les documents de soumission avec les travaux ci-
haut énumérés sont réputés de la compétence des maîtres électriciens. 

Sont compris dans tous les cas, les fils, câbles, conducteurs, accessoires, dispositifs, 
appareillage, montage, structures de bois, d’acier ou montures de lignes, faisant 
partie de l’installation elle-même, ou y étant reliés. 

B) TRAVAUX DE TUYAUTERIE 

Les travaux visant des travaux réputés de la compétence des maîtres mécaniciens 
en tuyauterie, lorsque toutes les normes d’application prévues à l’article B-2 du 
présent Code se réalisent. 

Les travaux de mécanique visés par le Code sont les travaux d’installation, de 
réfection, de réparation, de modification des installations de tuyauterie suivantes : 

• Les systèmes de chauffage utilisés pour la production de la force motrice ou 
la chaleur sous quelque forme que ce soit, dans toute bâtisse ou construction; 
ces systèmes comprenant entre autres les systèmes à eau chaude par gravité 
ou à circulation forcée et les systèmes à vapeur fonctionnant à haute ou 
basse pression, ou à vide, comprenant également tout système de 
combustion; 

• Les systèmes de plomberie, dans toute bâtisse ou construction, comprenant la 
tuyauterie et tous les accessoires utilisés pour le drainage ou l’égouttement; 
pour l’arrière ventilation des siphons; pour l’alimentation de l’eau chaude ou 
froide; pour l’alimentation du gaz; 

• Les systèmes de brûleurs à l’huile ou au gaz naturel, mais non au gaz propane; 

• Toute installation de tuyauterie définie par le Code de construction visé à 
l’article 13 de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1); 

• Les installations de systèmes de réfrigération; d’arroseurs automatiques; de 
ventilation et/ou climatisation; de nettoyage par le vide; de tuyauterie 
industrielle; 

• Les travaux ci-devant énumérés qui ne sont pas de juridiction exclusive au 
terme de la Loi sur les maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec sont 
couverts à la suite d’une résolution conformément au paragraphe c) de la 
présente annexe; 
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• Tous les travaux décrits dans les documents de soumission avec les travaux ci-
haut énumérés sont réputés de la compétence des maîtres mécaniciens en 
tuyauterie. 

C) TRAVAUX QUI NE SONT PAS DE JURIDICTION EXCLUSIVE 

À l’égard de toute soumission dont le dépôt au BSDQ n’est pas requis par le maître 
de l’ouvrage ou les documents de soumission visant des travaux qui ne sont pas de 
juridiction exclusive au terme de la Loi des maîtres électriciens du Québec ou la Loi 
des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec, mais indiqués dans une 
résolution adoptée par l’ACQ et la CMEQ dans le cas de travaux d’électricité non 
exclusifs, ou par l’ACQ et la CMMTQ dans le cas de travaux de mécanique non 
exclusifs acceptée par le BSDQ lorsque toutes les normes d’application prévues à 
l’article B-2 du présent Code se réalisent. 

D) TRAVAUX ASSUJETTIS PAR RÉSOLUTION 

À l’égard de toute soumission dont le dépôt au BSDQ n’est pas requis par le maître 
de l’ouvrage ou les documents de soumission, mais visant des travaux indiqués : 

i) dans une résolution de l’ACQ acceptée par le BSDQ lorsque la résolution en 
question est applicable dans tout le territoire de la province du Québec et 
que les autres normes d’application prévues à l’article B-2 du présent Code se 
réalisent; ou 

ii) dans une résolution adoptée par une association de construction affiliée à 
l’ACQ et ratifiée par cette dernière et acceptée par le BSDQ; l’application de 
telles résolutions est cependant restreinte au territoire régional qui est décrit, 
lorsque les autres normes d’application prévues à l’article B-2 se réalisent. 

E) AUTRES TRAVAUX 

À l’égard de toute soumission dont le dépôt au BSDQ n’est pas requis par le maître 
de l’ouvrage ou les documents de soumission, mais visant des travaux indiqués dans 
une convention intervenue entre le Comité de gestion provincial du BSDQ et un 
groupe, autres que ceux visés aux paragraphes a), b), c) et d) de la présente 
annexe, convention ratifiée par l’ACQ, lorsque toutes les normes d’application 
prévues à l’article B-2 du présent Code se réalisent. 

 



ANNEXE  Ι … 
TABLEAU DES SPÉCIALITÉS ASSUJETTIES ET TERRITOIRES  

CONFORMÉMENT AUX ALINÉAS A), B), C) ET D) DE LA PRÉSENTE ANNEXE 
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ASSUJETTISSEMENT PROVINCIAL : 
ACIER D’ARMATURE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ALARME INCENDIES • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ARROSEURS AUTOMATIQUES • • • • • • • • • • • • • • • • • 
BÉTON PRÉFABRIQUÉ • • • • • • • • • • • • • • • • • 
CONTRÔLES À BAS VOLTAGE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
COUVERTURE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ÉLECTRICITÉ • • • • • • • • • • • • • • • • • 
INTERCOMMUNICATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ISOLATION MÉCANIQUE (B) • • • • • • •(*) • • •(*) •(*) •(*) • • • • • 
ISOLATION THERMIQUE (A) • • • • • • • • • • • • • • • • • 
NETTOYAGE PAR LE VIDE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PARATONNERRE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PLÂTRE / GYPSE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
PLOMBERIE / CHAUFFAGE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
RÉFRIGÉRATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
SIGNALISATION ÉLECTRIQUE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
SIGNALISATION ROUTIÈRE ET / OU SUPER-SIGNALISATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
TUILE ACOUSTIQUE / SUSPENSION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
TUYAUTERIE INDUSTRIELLE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
VENTILATION / CLIMATISATION • • • • • • • • • • • • • • • • • 
ASSUJETTISSEMENT RÉGIONAL : 
ACIER DE STRUCTURE   •   •  • •         
ASCENSEURS / TRANSPORTEURS • • •  • •  • •    • • •  • 
CASIERS / RAYONNAGES MÉTALLIQUES  •                
CIMENT POLI  •   • •  • •     •   • 
ENDUITS SPÉCIAUX • • •  • •  • •   •  • •  • 
ÉQUIPEMENT CUISINE / CAFÉTÉRIA • • •  • •  • •    • • •   
ÉQUIPEMENT LABORATOIRE • • •  • •  • •    • • •   
EXCAVATION, REMBLAIS EXTÉRIEURS ET INTÉRIEURS, SERVICES 
EXTÉRIEURS ET TERRASSEMENT BRUT (C)  •         •   • •   

EXCAVATION, REMBLAIS ET AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR (C)        •          
FENÊTRES (BOIS OU MÉTAL) ET ENTRÉES • • •  • •  • •     • •  • 
MAÇONNERIE • • •  • • • • • • • •  • • • • 
MÉTAUX OUVRÉS • • •   •  • •  •   • • •  
MOBILIER INTÉGRÉ AU BÂTIMENT • • •   •  • •     • •   
MURS-RIDEAUX • •   • •  • •     • •   
PEINTURE • • • • • • • • • • • • • • • • • 
REVÊTEMENT MÉTALLIQUE  • •  • •  •   •   • •  • 
REVÊTEMENT SOUPLE DE PLANCHERS • •   • •  • • • •   •  • • 
TAPIS • • •  • • • • • •  •  •   • 
TERRAZZO / CÉRAMIQUE • • •  • • •(°) • •    • • •  • 
VERRE ET VITRAGE • • •  • •  • •     • •  • 
 

PIEUX : SUR DEMANDE 
RÉF. : (A) 

(B )  
(C) 
( * )  
( ° )  

AUTRE QUE SUR COUVERTURE OU MÉCANIQUE. 
CHAUDIÈRES, CONDUITS ET TUYAUX. 
À L’EXCLUSION DES TRAVAUX DE VOIRIE MUNICIPALE, PROVINCIALE ET FÉDÉRALE. 
À L’EXCLUSION DES TRAVAUX INDUSTRIELS. 
MARBRE, TUILE ET TERRAZZO. En vigueur le 1er novembre 2009 
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ANNEXE  Ι Ι Ι    

CAS OÙ U N CAUT IONNEMENT DE SOU MISSION ET UNE LE TTRE D’INTENTION OU U NE 
GARANTIE DE SOU MISSION DOIV ENT NÉ CESSAIREMENT ÊTRE FOURNIS AV EC LA 
SOUMISSION 

Un cautionnement et une lettre d’intention ou une garantie de soumission doivent 
nécessairement accompagner une soumission visant l’une ou l’autre des spécialités 
assujetties lorsque le prix de cette soumission est de cent mille dollars (100 000 $) ou 
plus. 

ANNEXE  ΙV   

LISTE DES SPÉCIALITÉS ASSUJETTIES VISÉES PAR LE 4IÈME ALINÉA DE L’ARTICLE J-8 

Isolation thermique (autre que sur couverture ou mécanique) 

Plâtre/gypse 

Tuile acoustique/suspension 
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